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profiter d’autres prestations, telles

qu’une couverture d’assurance com-

plète pour ses collaborateurs.

L’UBS Business Card Basic simplifie

également le travail de la comptabi-

lité, puisque des décomptes indivi-

duels ou groupés sont envoyés tous

les mois et que les sommes dues peu-

vent être payées par débit direct ou

par bulletin de versement. Il est aussi

possible d’établir les décomptes pour

l’entreprise elle-même ou à l’inten-

tion des collaborateurs.

Pour bénéficier de l’UBS Business

Card Basic, il suffit d’ouvrir un compte

de carte de crédit gratuit et de de-

mander une carte de crédit d’entre-

prise pour un maximum de cinq

collaborateurs. Les limites peuvent

être définies individuellement pour

chaque carte. UBS rembourse un

montant de 70 francs par tranche de

dépenses de 10000 francs (total des

cartes). Le total annuel des rembour-

sements ne doit pas excéder le total

des cotisations payées.

En Suisse, il existe de nombreuses

cartes de crédit pour les entreprises.

La plupart offrent cependant un éven-

tail de prestations trop étendu pour

une PME et génèrent donc des frais

superflus. Si bien que de nombreuses

PME utilisent des cartes de crédit pri-

vées. L’inconvénient, c’est que les dé-

penses privées et professionnelles ne

sont pas clairement séparées.

UBS a décidé d’agir et a lancé, au

début juillet, l’UBS Business Card

Basic, une carte de paiement avanta-

geuse, offrant un ensemble de presta-

tions optimal. Pour 70 francs par

carte et par an, les PME peuvent

rendre leurs dépenses professionnelles

totalement transparentes. De surcroît,

en utilisant une UBS Business Card

Basic en plus de sa carte privée, le

patron bénéficie d’une claire sépara-

tion entre dépenses privées et profes-

sionnelles. Moyennant un supplément,

l’entre- prise peut aussi demander à

L’UBS Business Card Basic est une carte de paiement avantageuse
offrant un ensemble de prestations optimal.

Carte de crédit pour PME
L’UBS Business Card Basic répond spécifiquement
aux besoins des petites et moyennes entreprises.

Autres informations
Pour des informations détaillées, vous

pouvez consulter votre conseiller

clientèle UBS ou notre site internet.

➤ www.ubs.com/businesscardbasic

Check-list

L’UBS Business Card Basic répond

spécifiquement aux besoins des

PME.

1. Gestion simplifiée des dépenses

d’un maximum de cinq collabora-

teurs (la limite de chaque carte

peut être fixée individuellement).

2. Dépenses privées et profes-
sionnelles du patron clairement

séparées.

3. Remboursement des cotisa-

tions payées, si le montant des

achats est suffisamment élevé.

4. Décomptes mensuels indivi-

duels ou groupés et décompte

pour l’entreprise ou à l’intention

des collaborateurs.
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